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MOYENS DE PAIEMENT 
 

Les transactions financières, qu’elles soient commerciales, industrielles ou artisanales avec 

des professionnels ou des particuliers, sont des actes commerciaux. Pour cela, plusieurs 

moyens de paiement sont mis à la disposition des entreprises qui ont, généralement, le choix 

d’y recourir selon leur préférence, sauf obligation légale. Quelle est la règlementation en 

vigueur ? 
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CARTES BANCAIRES, CHEQUES, ESPECES, VIREMENTS, PRELEVEMENTS : 

QUELS MOYENS DE PAIEMENT ETES-VOUS OBLIGES D’ACCEPTER ?  

Pouvez-vous refuser un paiement en espèces ? 

En tant que professionnels vous devez accepter les paiements en espèces. La réglementation 

française dispose en effet que le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des 

billets de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est 

puni d’une amende pouvant s’élever jusqu’à 150 €. Vous n’êtes toutefois pas tenu d’accepter 

plus de cinquante pièces à la fois : « (…) nul n’est tenu d’accepter plus de cinquante pièces lors 

d’un seul paiement », dispose la règlementation européenne. Au-delà, donc, vous pouvez 

refuser d’encaisser. Cependant, un client peut vous régler avec un nombre illimité de billets, 

selon des plafonds fixés par décret. Le plafond d’espèces maximum que vous pouvez recevoir 

est fixé à 1 000 € (ou 3 000 € pour les paiements effectués au moyen de monnaie électronique) 

lorsque le client a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins d’une activité 

professionnelle. Ce plafond est porté à 15 000 €, lorsque le client est un touriste et qu’il n’agit 

pas pour les besoins d’une activité professionnelle. 

 

 

 

 

 

Pouvez-vous refuser un paiement par chèque ou carte bancaire ? 

• Pour le chèque 

Vous pouvez refuser le règlement par chèque sous réserve d’en informer vos clients, 

préalablement et de manière apparente par voie de marquage, étiquetage, d’affichage ou de 

tout procédé adéquat visant à les informer. Les panneaux à l’entrée d’un magasin ou sur les 

caisses sont donc admis s’ils sont visibles. Par ailleurs, si vous acceptez le chèque, vous pouvez 

imposer des conditions, comme par exemple un montant minimum d’achat : Exemple : « Pièce 

d’identité exigée en cas de règlement par chèque ».  

Attention 

Vous devez veiller à respecter l’ensemble de la réglementation, notamment l’interdiction de 

pratiques commerciales discriminatoires, comme celle consistant à refuser à des personnes 

le paiement de leurs achats par chèques en raison de leur domiciliation bancaire ou de leur 

lieu de résidence : https://www.defenseurdesdroits.fr/ 

À noter 

Lorsque vous achetez à un particulier ou à un autre professionnel des métaux, il vous est interdit 

de leur remettre des espèces. Les seuls modes de paiement autorisés sont le chèque barré ou le 

virement à un compte ouvert au nom du vendeur. Le non-respect de cette obligation est puni 

par une contravention de cinquième classe. 

 

https://www.defenseurdesdroits.fr/
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• Pour la carte bancaire 

Vous pouvez refuser le règlement par carte bancaire sous réserve d’en informer vos clients, 

dans les mêmes conditions que pour les chèques. Par ailleurs, si vous acceptez la carte 

bancaire, vous pouvez également imposer des conditions : Exemple : « Paiement en CB à partir 

de 1 euros ». 

FOCUS : LES NOUVELLES REGLES COMMERCIALES ENTREES EN 

VIGUEUR DEPUIS LE 8 JUIN 2016 

Le règlement européen n° 2015/751 ouvre la possibilité au consommateur ou au 

professionnel de choisir sa marque de paiement préférée (CB, MasterCard, Visa, American 

Express, Maestro, JCB, Diners club international, etc.). Auparavant, c’est le terminal de 

paiement du professionnel qui sélectionnait automatiquement la marque utilisée pour le 

paiement. 

• Lors d’une opération de paiement liée à une carte bancaire, le consommateur, porteur 

d’une carte cobadgée, a le droit de choisir la marque ou l’application de paiement qu’il 

entend utiliser. Ce droit implique qu’aucun dispositif limitant ce choix ne soit inséré 

dans l’équipement de paiement (terminal de paiement, etc.) installé dans votre point 

de vente. 

• Vous avez le droit de refuser certaines cartes de paiement, à condition d’en informer 

le consommateur. 

Cette règle met fin à la pratique contractuelle qui consistait à imposer à un professionnel qui 

accepte une carte (de faible coût) émise par un émetteur d’accepter également les cartes (à 

coût plus élevé) émises dans le cadre du même schéma de cartes de paiement. 

Ainsi, vous avez le droit de ne pas accepter toutes les cartes d’un schéma. Vous êtes tenus 

toutefois d’en informer, clairement et sans ambiguïté, les consommateurs, par un affichage 

bien visible à l’entrée du magasin et à la caisse, lorsque vous leur faite savoir que d'autres 

cartes et instruments de paiement du schéma de cartes de paiement sont acceptés. 

Vous devez afficher ces informations, de manière bien visible à l'entrée du magasin et à la 

caisse. En cas de ventes à distance, vous devez afficher ces informations sur votre site internet 

ou sur tout autre support électronique ou mobile. Les informations doivent être 

communiquées au payeur en temps utile avant qu'il ne conclue un contrat d'achat avec vous. 

• Vous pouvez orienter le choix de marque de paiement de votre client, mais celui-ci 

aura le dernier mot ! 

À noter 

Les chauffeurs de taxi sont tenus d’accepter le règlement par carte bancaire. 

Vous êtes également tenu d’accepter le règlement par chèque et/ou par carte 

bancaire si vous êtes un professionnel affilié à un centre de gestion agréé (CGA). 

Vous devez alors en informer vos clients. 
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Les banques acquéreurs et les schémas n’ont pas le droit de vous empêcher d’orienter le 

consommateur vers l’utilisation d’une carte de sa préférence. Ils ne peuvent vous empêcher 

non plus de réserver un traitement plus favorable aux cartes liées à un schéma de cartes par 

rapport à celles d’un autre schéma.  En pratique, vous pouvez ainsi choisir de paramétrer votre 

équipement (par exemple, le terminal de paiement) de manière à sélectionner de manière 

prioritaire une marque de paiement ou une application de paiement donnée. 

Cependant, cette liberté, qui vous est reconnue, est relative. En effet, vous ne pouvez pas vous 

opposer à ce que le payeur passe outre cette présélection, pour utiliser une autre marque de 

paiement. Finalement, le choix de la marque doit en effet revenir au consommateur, sans 

frais supplémentaires. La DGCCRF vérifie que ces règles sont bien respectées par les 

professionnels concernés. 

Pouvez-vous refuser un paiement par virement ou prélèvement ? 

Dès lors que vous faites le choix d’accepter les paiements par prélèvements ou virements, 

vous êtes tenus de respecter le droit des consommateurs, disposant d’un compte de paiement 

dans un autre État de l’Union européenne, de ne pas être discriminés. 

En effet, depuis le 5 août 2014 et la mise en place de l’Espace Unique de Paiement en euros 

(ou SEPA), les consommateurs français ont la possibilité d’effectuer des virements ou des 

prélèvements en euros sans que le créancier ne puisse exiger que le compte bancaire utilisé à 

cet effet soit domicilié en France. La DGCCRF contrôle les professionnels pour s’assurer du 

respect de ce droit prévu par le règlement européen n°260/2012. 

Pouvez-vous appliquer des frais ou réduction suivant l’instrument de paiement utilisé par le 

consommateur ? 

Les agents de la DGCCRF contrôlent auprès des professionnels qu’ils respectent bien le 

principe de l’interdiction de surfacturer le consommateur suivant le moyen de paiement 

utilisé (chèque, carte bancaire, etc.). 

Tout manquement à cette interdiction est passible d'une amende administrative pouvant 

s’élever jusqu’à 75 000 € pour une personne physique et     375 000 € pour une personne 

morale. 

En revanche, un professionnel est autorisé à proposer une réduction au consommateur pour 

l'utilisation d'un instrument de paiement donné, après l'en avoir préalablement informé. 

Le choix du médiateur de la consommation 

Le professionnel a le droit de choisir son médiateur selon le type de médiation dont il souhaite 

relever. Il peut ainsi : 

• Soit être rattaché à un médiateur public sectoriel, si celui-ci existe dans son secteur 

professionnel ; 

• Soit se rallier au médiateur de la fédération dont il est adhérent ; 

• Soit mettre en place une médiation d'entreprise ; 
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• Soit faire appel à une association ou une société de médiateurs qui accepterait de 

prendre en charge les litiges entre son entreprise et un consommateur. 

Un médiateur référencé par la CECMC 

Dans tous les cas, le médiateur dont vous souhaitez relever doit avoir été référencé par la 

Commission d’Évaluation et de Contrôle de la Médiation de la Consommation (CECMC) en tant 

que médiateur de la consommation. Si son dossier est en cours d’examen par la CECMC ou s’il 

doit faire prochainement l’objet d’un dépôt auprès du secrétariat de la CECMC, il conviendra 

d’attendre, dans tous les cas, le prononcé de la décision de la CECMC pour finaliser votre choix. 

La liste des médiateurs de la consommation référencés par la CECMC est consultable sur le 

site internet du ministère de l’économie à l’adresse suivante 

: https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso. 

 

Les éléments ci-dessus sont donnés uniquement à titre d’information et ne sauraient se substituer à la 

réglementation applicable. 

 

Les textes cités dans le courrier et dans le rapport sont consultables sur les sites internet : 

http://www.legifrance.gouv.fr/http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm. 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso
http://www.legifrance.gouv.fr/http:/eur-lex.europa.eu/fr/index.htm.

